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Périodes spécifiques de la pêche en Loire-Atlantique pour l’année 2026
Pêche ouverte

Pêche fermée

Ouverture 
du 01/01 au 
25/01

Ouverture du 25/04 au 31/12Fermeture du 26/01 au 24/04

Ouverture toute l’année du 01/01 au 31/12 [pendant la période de fermeture du Brochet : au ver au poser UNIQUEMENT

Ouverture  
du 01/01 au 
25/01

Fermeture du 26/01 au 24/04

Ouverture 
du 01/01 au 
25/01

Fermeture du 26/01 au 15/05 du 16/05 au 31/12

Fermeture du 01/01 au 13/03 Ouverture du 14/03 au 20/09

du 01/01 au 
28/01

Fermeture du 21/09 au 31/12

Ouverture du 25/04 au 31/12

Fermeture du 29/01 au 14/06 Ouverture du 15/06 au 31/12

Ouverture du 1er 04 au 31/08Fermeture du 1er/01 au 31/03 Fermeture du 1er/09 au 31/12

Fermeture du 1er/01 au 30/06
Ouverture du
1er/07 au 31/08

Fermeture du 1er/09 au 31/12

Pêche interdite toute l’année
Pêche ouverte toute l’année


